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DOC-BOARD-24-03-05
Droits des passagers 
Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif d’informer le Conseil d’administration du contenu des deux nouvelles propositions de règlement sur les droits des passagers et discuter des priorités du FEPH dans les prochaines négociations interinstitutionnelles. 
Questions adressées au Conseil d’administration : 
· Avez-vous des questions concernant les deux propositions législatives sur les droits des passagers ?
· Votre gouvernement national vous a-t-il consulté concernant ces propositions ?
· Validez-vous l’analyse et la proposition d’amendement du secrétariat du FEPH ? 
· Reste-t-il un élément à ajouter ?  
Introduction 
Le 29 novembre, la Commission européenne a présenté deux propositions législatives sur les droits des passagers :
· La proposition de règlement visant à mieux faire respecter les droits des passagers, qui introduit des modifications ciblées aux règlements existants sur les droits des passagers dans les secteurs aérien, ferroviaire, maritime, des autobus et des autocars, afin d’améliorer le respect de ces règlements par les transporteurs et les gestionnaires d’infrastructures (terminaux d’autobus, aéroports, gares ferroviaires). La proposition comprend également des modifications ciblées du règlement 1107/2006 afin d’améliorer la protection des passagers porteurs de handicap lorsqu’ils voyagent par avion. 
· La proposition de règlement sur les droits des passagers lors de voyages multimodaux, qui vise à fixer un niveau minimum de protection des passagers lors de voyages multimodaux. Cela comprend, entre autres, l’indemnisation en cas de retard ou d’annulation et l’assistance aux personnes porteuses de handicap. Par « voyages multimodaux », on entend la combinaison de deux modes de transport collectif au moins pour atteindre une destination. Par exemple, un billet unique comprenant un train de Bruxelles à l’aéroport de Paris et, de là, un vol vers un pays situé en dehors de l’UE.
En février 2024, le FEPH a publié une analyse des deux propositions législatives et a rédigé une proposition d’amendements pour guider nos actions de plaidoyer dans les négociations interinstitutionnelles à venir. Bien que le Parlement ne travaille pas sur ce dossier en raison des élections à venir, le Conseil de l’UE a commencé à travailler sur la proposition multimodale, dans le but de convenir d’une position commune avant la fin de la présidence belge. Le secrétariat du FEPH a commencé à rencontrer les bureaux de représentation permanente des États membres. 
Évaluation générale des propositions 
Le FEPH estime que les propositions ne répondent pas à notre principale demande : une révision en profondeur du règlement 1107/2006 (Droits des passagers aériens pour les personnes handicapées) pour mettre fin aux cas de refus d’embarquement et de responsabilité limitée pour les équipements de mobilité cassés ou perdus. Néanmoins, le FEPH reconnaît que les propositions contiennent quelques promesses : de nouvelles obligations de transparence pour rendre compte des cas et des plaintes liés aux PMR (personnes à mobilité réduite) dans tous les modes de transport et une nouvelle obligation dans le transport aérien de fournir une personne accompagnante gratuitement lorsque le transporteur l’exige (une obligation qui existe déjà dans les transports ferroviaires, fluviaux, par autobus et autocar). 
Position du FEPH sur la proposition relative à une meilleure application des droits des passagers
Pour le FEPH, cette proposition est la plus pertinente, car elle offre la possibilité de combler certaines des lacunes existantes dans le cadre réglementaire des droits des passagers (y compris pour les voyages aériens) au cours des négociations.  Nous soutenons en particulier les points suivants :
· La modification du règlement 1107/2006 pour garantir que, lorsqu’une personne porteuse de handicap doit voyager accompagnée, le transporteur aérien, l’agent ou l’organisateur de voyages prend en charge le prix du billet supplémentaire.
· L’établissement de normes de qualité de service dans tous les modes de transport et l’obligation de rendre compte (et de publier) du nombre et de la nature des cas et des plaintes liés aux PMR (accompagnateurs obligatoires, refus d’embarquement, qualité de l’assistance, équipement de mobilité cassé ou endommagé).  
Nous déplorons que :
· La proposition ne mentionne pas une révision en profondeur du règlement 1107/2006 (transport aérien) afin d’éradiquer tous les cas de refus d’embarquement et d’établir une responsabilité totale pour les équipements de mobilité cassés ou endommagés.
· Les obligations de transparence concernant le nombre d’affaires et de plaintes liées aux PMR diffèrent selon le mode de transport, le transporteur et le gestionnaire de l’infrastructure.
· Malgré certaines améliorations (notamment une meilleure information sur les plaintes et l’accès aux documents), les organismes de contrôle nationaux continueront à avoir des tâches, des ressources, des pouvoirs, des sanctions et des procédures différents pour faire respecter les droits des passagers.
Sur cette base, les principaux amendements du FEPH viseront à harmoniser les obligations de transparence sur les questions liées aux PMR (y compris les plaintes) dans tous les modes de transport et pour toutes les parties prenantes, à améliorer les références à l’Acte européen sur l’accessibilité et à étendre la révision du règlement 1107/2006 pour inclure les lacunes non comblées (responsabilité pour les équipements de mobilité cassés ou endommagés). 
Position du FEPH sur la proposition relative aux droits des passagers dans les déplacements multimodaux
Le FEPH salue la volonté de garantir les droits traditionnels des passagers dans le contexte multimodal (assistance, accessibilité de l’information, responsabilité pour les équipements de mobilité cassés ou endommagés). Cependant, le FEPH est préoccupé par les éléments suivants : 
· Son champ d’application limité, puisque le niveau de protection le plus élevé pour les passagers porteurs de handicap n’existera que dans quelques situations (contrats multimodaux uniques, qui sont encore rares).
· Le délai général de préavis de 48 heures pour demander une assistance dans le cadre de ces contrats. 
· Le maillon faible de l’Acte européen sur l’accessibilité. 
Sur cette base, les amendements du FEPH viseront à garantir des références plus claires à l’Acte européen sur l’accessibilité, la suppression (ou la réduction significative) du délai de préavis pour demander une assistance, la responsabilité en cas de bris ou de perte d’un équipement de mobilité tout au long du voyage (et pas seulement dans les points de correspondance) et une harmonisation des obligations de transparence sur les cas liés aux PMR (y compris les plaintes). 
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